
Les passagers n’imaginent pas tout ce
que les compagnies peuvent faire pour

aménager les cabines d’avion !
Il leur faut coordonner une équipe de gra-
phistes, d’architectes, de designers et de
créateurs textiles, concilier les goûts et les
couleurs de chacun, obéir à de multiples
impératifs de sécurité… Pour obtenir un
espace à la fois confortable, sûr, original
et facilement identifiable. A prix raison-
nable, bien sûr. Les designers déclinent,
à partir de l’identité graphique de la
marque, une « harmonie » portant sur les
moquettes et les sièges, mais également
sur les accessoires (coussins, têtières, etc.).
« Nous tentons de trouver un équilibre en-
tre l’identitaire de la compagnie et l’imagi-
naire du passager, explique l’un des rares
architectes français spécialisés dans ce sec-
teur. Nous travaillons même sur des éclai-
rages de couleur et à intensité variable ! »

LUXE, CALME ET SÉRÉNITÉ…
Sur Air France, l’agence de design a opté
pour une touche de luxe, de calme et de sé-
rénité en Classe première, de raffinement

I ris, visage, voix, main, empreinte digitale:
avec l’augmentation des impératifs de
sécurité, les technologies de reconnais-

sance basées sur les caractéristiques phy-
siques se multiplient. Mais ces technologies
peuvent-elles répondre à la demande de la
sûreté aérienne? Comment, par exemple,
comparer les données biométriques d’un
passager se présentant à l’enregistrement
avec celles d’une personne recherchée? La
technologie doit être à la fois fiable, sans
contraintes excessives pour les passagers et
peu coûteuse. Le système de reconnaissance
de la main est sans doute le moins contrai-
gnant. Celui de l’iris est le plus fiable (266
points de reconnaissance), mais aussi le
plus cher. L’empreinte de la main paraît une

piste prometteuse. Mais c’est le système de
l’empreinte digitale et celui de la recon-
naissance des visages, particulièrement
adapté à la surveillance, qui remportent la
préférence des autorités de sécurité aérienne.
Au-delà des problèmes techniques encore
en suspens, il reste à résoudre les problè-
mes éthiques liés à la protection de la vie
privée. « Avant toute mise en place, rassure
Gilles Rat, chef du bureau sûreté au Service
des bases aériennes de la DGAC, nous sou-
mettrons notre dispositif à la Commission
nationale informatique et liberté. » Quant
au choix définitif, il s’annonce difficile: pour
la seule technique de reconnaissance d’em-
preinte, on dénombre 150 concepteurs dif-
férents dans le monde!  ■

Coulisses

Passager aérien est une publication du Comité des usagers du transport aérien. Ministère de l’Équipement, des Transports et du Logement –
Directeur de la publication : Jean-Claude Jouffroy   Directeur de la rédaction : Jacques Girerd – Membres du comité de rédaction : Françoise Béchet, Marc Deby, Patrice Gabelle –

Conception et réalisation : Altedia Éditing, tél. : 01 44 91 51 00 – Rédacteur en chef : Michel Raffoul – Rédaction : Laurence Seugé – Karim Natouri –
Direction artistique, maquette: Frédéric Savarit – Secrétaire de rédaction : Laurence Pindat – Impression : Québécor– ISSN 1270-9611. 

À bord

L’habillage de la cabine signe l’identité 
de la compagnie aérienne.

L’Uccega (Les Aéroports français) vient de
rendre public le classement des aéroports
en fonction du nombre de passagers. Pour
les aéroports « millionnaires » en nombre de
passagers en 2001, Roissy arrive en premier
avec 48 millions de voyageurs, suivi 
d’Orly (23 millions). Viennent ensuite Nice 
(9 millions), Lyon (6 millions), Marseille 
(5,9 millions), Toulouse (5 millions), 
Bâle-Mulhouse (3,5 millions), Bordeaux 
(3 millions), Strasbourg (2,1 millions),
Nantes (2 millions), Montpellier 
(1,5 million), Ajaccio (1 million).
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Vous avez dit biométrie ?
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Les aéroports «millionnaires»
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Des procédés
d’identification 

qui garantissent 
la sécurité et 

la protection de 
la vie privée.

Décoration «haute couture»
et de dynamisme en Business Class, et de
plaisir ludique en Classe économique, avec
un graphisme aléatoire. Quant aux tissus re-
tenus, ils proviennent de sociétés spécialisées
qui organisent régulièrement des collections
présentant leurs dernières découvertes: des
matières à la fois absorbantes et biodé-
gradables. Voire des créations originales,
comme ces tapis sur mesure, dessinés et
conçus pour le Concorde ! ■
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Retards de vols,
pertes de
bagages,
surréservations…,
autant de
désagréments
que les usagers
déplorent.

P
remier acte : l’achat 
du billet. Les trois quart des
passagers déclarent n’avoir
pas eu d’information sur

l’existence de plusieurs tarifs, voire
sur les contraintes liées à tel ou tel
tarif (par exemple sur le caractère
non remboursable du billet).
Deuxième acte : le départ.
Aujourd’hui, en France, un peu
plus de 30% des avions sont 
en retard d’au moins 15 minutes.
Mais il n’y a qu’un passager 
sur deux qui peut obtenir une
information sur la cause 
de son retard. Pour les autres :
aucune explication. Et lorsque

l’avion a été définitivement 
annulé, 80% des passagers 
ne l’apprennent qu’en arrivant à
l’aéroport. Quant aux passagers 
« surbookés », c’est-à-dire n’ayant
pas pu être embarqués alors qu’ils
possédaient une réservation ferme,
les deux-tiers d’entre eux n’ont fait
l’objet d’aucun dédommagement
financier. Pourtant, la législation
européenne, applicable en 
France depuis 1991, le prévoit
expressément.

INDICATEURS DE QUALITÉ
Ne nous étonnons donc pas que
l’immense majorité des passagers

souhaite disposer d’indicateurs
permettant de comparer les
niveaux de service des compagnies
aériennes. Aux États–Unis, 
de telles statistiques existent et 
les compagnies les meilleures 
du palmarès en font même 
un argument de vente. L’Union
européenne réfléchit à la
publication de tels indicateurs.
Mais, pour l’instant, sa réflexion
n’a pas débouché. Pour sa part, 
le Comuta (Comité des usagers 
du transport aérien), soucieux 
de toujours mieux informer les
passagers, fera des propositions 
à ce sujet. A suivre. ■

des 10000 voyageurs interrogés
ont déclaré avoir subi au moins
un incident de transport au cours
d’un voyage effectué dans les 
3 dernières années.

Le Comuta (Comité des usagers
du transport aérien) comprend 
vingt-quatre membres représentant 
les passagers et les professionnels
du transport aérien. Il est présidé
par Jean-Claude Jouffroy.
Pour écrire au Comuta : 
93, boulevard du Montparnasse 
75006 Paris. 43 Services aux passagers : 

des progrès en ligne de mire
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Ils prennent la parole… mais il est bien rare qu’on analyse
complètement tous les malheurs qui leur arrivent. 
C’est pourtant ce qu’a réalisé, en 2001, la Direction
générale de l’aviation civile. L’étude a été confiée 
à la Sofres. Quelques résultats, parmi d’autres.

Sondage
Les passagers 

prennent 
la parole
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Services aux passagers : 
des progrès en ligne de mire
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Découvrir

Suite aux Assises 2000 de la qualité, seize
aéroports ont créé des comités locaux 
pour la qualité. Ces comités ont œuvré pour
améliorer l’accueil des passagers. 
A Nantes, des espaces pour les enfants ont
été créés. A Toulouse, des installations
spécifiques pour les personnes à mobilité
réduite ont été mises en place. Nice a mis
au point des dépliants pédagogiques 
pour réduire le stress des départs. Lyon a

amélioré le confort des salons en 
y installant des douches. Dans la plupart
des aéroports, une amélioration de la
signalétique a été décidée. Ces progrès 
ont été rendus possibles par le fait 
que les comités rassemblent l’ensemble 
des acteurs de la zone aéroportuaire
(compagnies aériennes, aéroports
et prestataires de service) et donnent 
lieu à une réflexion coordonnée. 

Aéroports : la qualité d’abord

P
remier chantier : l’accueil à
l’aéroport sous toutes ses for-
mes, de la signalétique des
cheminements à l’accueil des

enfants, en passant par une meilleure
gestion des files d’attente. L’enquête a
identifié plusieurs axes de progrès pos-
sibles. Celle-ci a porté sur 23 aéroports:
«Pour que les passagers et les accom-
pagnants puissent s’y retrouver facile-
ment, explique Jean-Pierre Cahingt,
président du Comité national de la qua-
lité en aéroport, nous proposons la mise
en place d’une nouvelle information,
qui peut débuter dès les parkings, avec
un affichage électronique indépendant
de l’affichage existant ».

MOINS DE STRESS
Pour Jean-Pierre Cahingt, de telles mesures
auraient des conséquences positives sur
les temps d’embarquement. « Un passa-
ger bien préparé aux contrôles stresse
moins et ne perd pas de temps ». Les
aéroports ont progressé en deux
ans:neuf ont obtenu une certification et
seize ont créé des Comités locaux de
qualité (voir encadré).
Autre chantier lancé par le Comuta : 
la présentation et le contenu de l’infor-
mation des billets. Selon Jean-Louis
Baroux, PDG d’Air Promotion Group, de
nettes améliorations pourraient interve-
nir dans ce domaine : « les compa-
gnies aériennes ont conçu des billets

Services aux passagers
Des progrès en ligne de mire

Le Comuta a lancé plusieurs chantiers de réflexion 
qui doivent aboutir à des propositions concrètes
d’amélioration des services aux passagers. 
Depuis l’achat du billet jusqu’à l’arrivée à destination.

m
su

D
«
fè
le
d
p
re
ce
D
C
vo
a
p
ég
vo
d
b
p
po
N

et des réservations à leur usage,
mais peu lisibles pour les passagers.
Par exemple, les billets n’indiquent
pas comment se rendre à la salle
d’embarquement. Il suffirait par
exemple de joindre un plan de l’aé-
rogare avec la position du comptoir
d’embarquement, ajoute Jean-Louis
Baroux qui juge la situation en voie
d’amélioration mais à un rythme
extrêmement lent ».
Quant au chantier concernant la sur-
réservation, même s’il est apparu que
celle-ci concerne moins de 1 % des
passagers, les pratiques des compa-
gnies ne sont pas satisfaisantes.
L’enquête, menée auprès des sept
grandes compagnies mondiales a
confirmé que les clients sont mal
informés des indemnités que leur
doivent les transporteurs en cas 
de refus d’embarquement : 150 euros
pour les vols inférieurs à 3500 kilo-
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√ Remboursement
de billets

Pour des raisons
personnelles, nous 
ne pouvions effectuer le
voyage prévu en Suède du
31 octobre au 4 novembre
2001. Nous nous sommes
donc rendus le 24 octobre
au guichet de la
compagnie, à l’aéroport
Roissy-Charles-de-Gaulle,
où nous les avions
achetés. Or il nous a été
impossible de nous 
faire rembourser alors
qu’aucune mise en garde
n’avait été faite lors 
de l’achat du billet ; 
de plus, aucune mention
n’indiquant qu’il n’était ni
remboursable ni modifiable
ne figurait dessus. 
Toutes les indications 
sont codées ou rédigées
en anglais. Cela est
d’autant plus inacceptable
que nous n’étions pas
obligés de régler les billets 
avant le jour du départ… 
Compte tenu de ces
éléments, quelle procédure
devons-nous suivre pour
nous faire rembourser ?
M.-L. et A. G., de Courtry.

Passager aérien :
Il n’est pas admissible que, 
au moment de l’achat de votre
billet, vous n’ayez pas été
clairement informé que celui-ci
n’était pas remboursable.
D’autant que les compagnies
aériennes ont signé 
le 10 mai 2001 à Lisbonne un
engagement en quatorze
points incluant l’obligation 
de donner cette information.
Malheureusement, cet
engagement reste moral et 
ne constitue pas une obligation
juridique. 

Courrier

Retards
% de vols retardés de plus de 15 minutes *

35,2 %
entre janvier et 
décembre 2000

31,5 %
entre janvier 

et décembre 2001

* Au départ des 14 premiers aéroports français de métropole, 
toutes compagnies confondues.

e

mètres, et 300 euros pour les vols
supérieurs à 3500 kilomètres.

DES BILLETS GARANTIS
« Le plus souvent, les compagnies pré-
fèrent proposer un à-valoir sur 
le prochain voyage plutôt qu’un 
dédommagement. De plus, ce sont les
passagers voyageant à bas prix qui sont
refusés à l’embarquement plutôt que
ceux à forte contribution », remarque Marc
Deby, président du groupe « Retards » du
Comuta. Autre possiblité, le recours au
volontariat. Pour Marc Deby, l’exemple
américain de proposer des enchères
pour les passagers en surréservation est
également critiquable : « les gens ne
voyagent pas pour le plaisir de reven-
dre leur billet ». Pour pallier ces pro-
blèmes, pourquoi par exemple ne pas
proposer des billets « garantis », qui ne
pourraient être soumis à surréservation ?
Nul doute que ces propositions, ainsi

que celles qui sont en cours de dis-
cussion au sein des différents groupes
de travail du Comuta, alimenteront uti-
lement les débats. Rendez-vous à la
deuxième Journée du Passager Aérien,
à l’Automne. ■
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Accueil, lisibilité
des billets,
surréservation, 
des thèmes revus 
par le Comuta
pour une 
une amélioration
du service 
offert à l’usager.
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